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Proposition de résolution du Parlement européen sur la lutte contre la production de 
prosecco de contrefaçon dans les pays tiers

Le Parlement européen,

– vu l'article 133 de son règlement,

A. considérant qu'à la suite de l'embargo russe, la Crimée a commencé à produire et à 
commercialiser du faux prosecco sous une étiquette proche de l'originale;

B. considérant que la piraterie agroalimentaire et le commerce frauduleux des produits à 
consonance italienne privent la véritable production italienne d'un chiffre d'affaires d'au 
moins 60 milliards de chiffre d'affaires et se soldent par la perte de 300 000 emplois au 
minimum;

C. considérant qu'en plus des conséquences économiques, cette piraterie inflige au 
prosecco et aux autres produits qui en sont victimes un préjudice inestimable en terme 
d'image;

1. invite la Commission à intervenir et à agir afin de résoudre définitivement la question 
de la protection dans les pays tiers des produits de l'Union européenne dont la qualité est 
certifiée par une appellation d'origine;

2. invite la Commission à soutenir les producteurs de prosecco en Vénétie dans leur lutte 
pour la protection de cette production d'excellence contre une énième imitation.


